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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL de GONNEVILLE EN AUGE 
Séance du 27 avril  2026 

Le 27 avril 2026 à 20 heures 30, le Conseil municipal, légalement convoqué le 21 avril 2026 s'est réuni en 
séance ordinaire dans la salle du Conseil sous la présidence de Monsieur Harold LAFAY, Maire. 
Présents : Mmes Marion LE GUEN, Nadine ANDREANI, Aurore MOULIN, Anne HARIVEL et Emma JUMEL, et 
MM Harold LAFAY, Olivier IACAZZI, Jean-Michel BEAUX, Bernard GARREL et Eric BLOMART. 
Absente excusée : Chloé POULAIN    
Secrétaire de séance : Emma JUMEL   Début de la séance : 20h33 

 

Présents : 10  Absente excusée : 1  Pouvoir : 0  Votants : 10 Pou 
Ordre du jour : 
 

• Approbation du PV du conseil du 9 février 2026 

• Compte Financier Unique 2025 

• Affectation résultat 2025 

• Subventions 2026 

• Taux 2026 

• Budget Primitif 2026 

• Fongibilité des crédits  

• Invalidation constitution de la commission d’appel d’offres dans la délibération 2026-10 

• Constitution de la commission d’appel d’offres (désignation des suppléants) 

• Proposition de commissaires pour la CCID 

• Ajustement sens interdit route de Varaville pour les vélos  

• Rétrocession à titre gratuit à la commune Lotissement du Douet 

• Demande de subvention au titre des amendes de police 

• Approbation modification statut SIVOM 

• Installation d’infrastructure de recharge pour véhicules électriques (Bornes de recharge électrique 
SDEC) 

• Transfert de l’exercice de la compétence « Infrastructures de charge pour véhicules électriques et 
hydrides rechargeables (IRVE) au SDEC Energie 

  
 

1. APPROBATION DU PV DU CONSEIL DU 9 FEVRIER 2026 
  Vote :  Unanimité des présents. 
 
2. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 

Présentation du CFU 2025 par Marion LE GUEN 
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Monsieur le Maire étant sorti, Monsieur Jean-Michel BEAUX, doyen de l’assemblée prend la présidence 
de l’assemblée pour procéder au vote 

 Vote : 9 voix POUR 

 

3. AFFECTATION du résultat 2025 

 

 Vote : Unanimité des présents  

 

4. SUBVENTIONS 2026 

 

 Vote : 3 abstentions 7 voix POUR 

 

5. TAUX 2026 
 

Pas de modification des taux communaux qui avaient été augmentés l’année dernière 

• Taxe sur le foncier bâti : 46.76%  

• Taxe sur le foncier non-bâti : 40.72%  

• Taxe d’habitation : 12.75% 

 Vote : Unanimité des présents 

 

 

 

6. BUDGET PRIMITIF 2026 
 

Présentation du BP 2026 par Marion LE GUEN 
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 Vote : Unanimité des présents 

 

7. FONGIBILITE des crédits 
8.  

La nomenclature M57 autorise le maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, 
à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses du personnel, dans la limite de 7.5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections lorsque les délais de gestion d’une décision modificative ne 
permettent pas de faire face à une dépense urgente dans un chapitre qui ne dispose pas d’un disponible 
suffisant. Cette délibération doit être prise tous les ans. 

 Vote : Unanimité des présents 

 

9. Invalidation constitution CAO  
 

Le directeur départemental des Finances Publiques et les services du contrôle de légalité demande 
au conseil d’invalider la composition du CAO votée lors du conseil du 20 mars car les suppléants n’ont 
pas été désignés. Il convient procéder à un nouveau vote. 

 Vote : Unanimité des présents 

 
10. Constitution de la CAO : Ajout de 3 suppléants  

 

Sont candidats au poste de titulaires :  

 

Sont candidats au poste de suppléants :  

• Marion LE GUEN  

• Olivier IACAZZI 

• Éric BLOMART 
 

• Nadine ANDREANI 

• Anne HARIVEL 

• Bernard GARREL 

 Vote : Unanimité des présents 

 
11. Désignation des commissaires pour la CCID 

La DDFiP demande à chaque commune de proposer une liste de contribuables (24 pour les 
communes de moins de 2 000 habitants). Cette liste n’étant pas complète, la DDFiP désignera d’office 
les habitants qui participeront à cette commission.  
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 Vote : Unanimité des présents 

 
12. Rétrocession à titre gratuit à la commune Lotissement du Douet 

 

Lors de la réception finale des travaux le 20 avril 2026, certains travaux n’étaient pas encore terminés. 

Le conseil municipal diffère cette rétrocession, qui ne pourra être validée qu’à l’issue de la levée totale 
des réserves. 

 Vote : 5 abstentions et 5 voix CONTRE 

 

13. Demande de subvention au titre des amendes de police 
 

Des travaux de voirie sont envisagés : pose de coussin berlinois en face du lotissement du Douet et 
marquage au sol (STOP et emplacement PMR).  
La commune a reçu 2 devis :  

• AD Equipement : 5 095 € HT  

• Signal-Eco :  4 320.92 € HT. 

Le choix s’est porté sur le moins-disant. La commune peut déposer une demande de subvention au titre 
des amendes de police. 

 Vote : Unanimité des présents 

 

14. APPROBATION modification statut SIVOM 
Par la délibération du 02-03-2026, le comité syndical du SIVOM a approuvé la modification de ses 

statuts, qui doit être approuvée par les conseils municipaux de l'ensemble des communes membres.  

Cette modification concerne un projet d’extension de la caserne des pompiers d’Amfreville nécessitant 
l’acquisition d’une nouvelle parcelle de terrain et une convention avec le SDIS pour la construction et 
l’occupation de la caserne d’Amfreville. 

 Vote : Unanimité des présents 

 

15. INSTALLATION D’INFRASTRUCTURE DE RECHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES (BORNES DE RECHARGE ELECTRIQUE SDEC) 
La commune a décidé de profiter de l’offre du SDEC pour installer deux bornes de recharge semi 

rapide sur le parking de l’abribus. Elle met à disposition du SDEC ENERGIE et à titre gratuit une surface de 
40 m² sur le parking de l’abribus, Parcelle AC 63. 

• Coût de l’opération : 19 059.60 € 

• Coût annuel de fonctionnement :  1 070 € 

• Coût pour la commune : 0 € 

 Vote : Unanimité des présents 

 

16. TRANSFERT DE L’EXERCICE DE LA COMPETENCE « INFRASTRUCTURES DE CHARGE POUR VEHICULES ELECTRIQUES ET HYDRIDES 

RECHARGEABLES (IRVE) AU SDEC ENERGIE 
Il s’agit d’un transfert de la compétence « infrastructures de charge pour véhicules électriques» au 

SDEC ENERGIE pour la mise en place d'un service comprenant la création, l'entretien, et l'exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables, dont 
l'exploitation comprend l'achat d'électricité nécessaire à l'alimentation des infrastructures de charge. 
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De plus la gratuité du stationnement aux utilisateurs de véhicules électriques ou hybrides 
rechargeables sur tout emplacement de stationnement sis sur le territoire communal, avec ou sans 
dispositif de recharge est proposée pour une durée de 7 ans. 

 Vote : Unanimité des présents 

 

17. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

o Dates futurs conseils 
- 5 juin à 9h. 

o Muguet 
- Distribution le 1er mai. RDV à 10h45 à la mairie. 

o Commission Fêtes et cérémonies : 
- Réunion le 6 mai à 20h 

 
 

 
 
La séance est levée à 23h03 

Gonneville en Auge, le 9 février 2026 
Le Maire, Harold LAFAY   La secrétaire de séance : Emma JUMEL 
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27 avril 2026 Signatures Motif de non-signature 

LAFAY Harold   

LE GUEN Marion   

IACAZZI Olivier   

Jean-Michel BEAUX   

ANDREANI Nadine   

GARREL Bernard   

MOULIN Aurore   

HARIVEL Anne   

JUMEL Emma   

Eric BLOMART   

Chloé POULAIN   


